
 

AVIS PUBLIC 

 

RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE 2020-2021-2022  - 2e EXERCICE FINANCIER  

DEMANDE DE RÉVISION ADMINISTRATIVE 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée, greffière de la Ville de 

Baie-D’Urfé, que le rôle triennal d’évaluation foncière 2020-2021-2022 pour le 2e 

exercice financier a été déposé au bureau du greffe de la Ville de Baie-D’Urfé et toute 

personne intéressée peut en prendre connaissance pendant nos heures d’ouverture.  

Le rôle est également disponible pour consultation sur Internet à l’adresse suivante:  

 

http://ville.montreal.qc.ca/evalweb 

Toute personne au nom de laquelle est ou était inscrit au rôle un bien visé par une 

modification au rôle d’évaluation foncière de 2020-2021-2022 peut déposer une 

demande de révision administrative prévue par la section I du chapitre X de la Loi 

sur la fiscalité municipale (RLRQ, chapitre F-2.1) au motif que l’évaluateur n’a pas 

effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 174.2 

de ladite loi.  

Pour être recevable, une demande de révision administrative doit remplir les 

conditions suivantes: 

i) être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un 

événement justifiant une modification du rôle en vertu de la loi, ou au cours 

de l’exercice suivant, si l’évaluateur n’effectue pas cette modification; 

 

ii) être faite au moyen du formulaire prescrit à cette fin et disponible dans les 

lieux de dépôt mentionnés ci-dessous ainsi qu’à l’hôtel de ville de Baie-D’Urfé;  

 

iii) être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le Règlement sur 

les tarifs de l’agglomération de Montréal (exercice financier 2020) et 

applicable à l’unité d’évaluation visée par le demande;  

 

iv) être déposée en personne, du lundi au jeudi, entre 8 h 30 et 12 h 00 ou entre 

13 h 00 et 16 h 30 et le vendredi, entre 8 h 30 et 12 h 00  ou entre 13 h 00 et 

16 h 00 auprès du Service de l’Évaluation foncière de la Ville de Montréal 

(SÉFVM) à l’adresse suivante :  

Évaluation foncière – Point de service principal 
255, boul. Crémazie Est 
Bureau 600  
Montréal (Québec) H2M 1L5 

 

 ou être expédiée par courrier recommandé à l’adresse susmentionnée.  

 

Fait à Baie-D’Urfé, Québec, ce 16e jour de septembre 2020.  

 

 

Tania Lê 
Greffière 

  

http://ville.montreal.qc.ca/evalweb
https://res.cloudinary.com/villemontreal/image/upload/v1597359554/portail/i5riqgahaiziytsmzcjj.pdf

